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Elye Wahi est depuis deux jours sous le feu 
des projecteurs. Suspecté d’avoir pris 
volontairement un carton jaune lors de 
Nice-Metz le 17 mai lors de la dernière 
journée de Ligue 1 (0-0), il a été entendu 
par la police française après le barrage 
retour de Nice contre Saint-Étienne, le 
29 mai (4-1). Cette révélation de The 
Athletic a bien failli avoir des lourdes 
conséquences sur sa Coupe du monde. 
L’attaquant était à la limite de ne pas 
pouvoir se rendre au Canada, jeudi, car 

cette affaire est remontée jusqu’aux plus hautes autorités locales. 
 
Alors qu’il avait obtenu son visa pour se rendre à Toronto, il y a trois jours, comme ses 
équipiers, le pays hôte a finalement demandé des informations complémentaires pour en savoir 
plus sur son implication dans ce possible scandale, Wahi ne satisfaisant plus dans ce cas-là aux 
conditions d’entrée sur le territoire. « Le Canada a toujours été clair : l’accueil des grands 
événements ne modifie pas les lois canadiennes en matière d’immigration », nous a répondu, 
jeudi, le ministère chargé de la délivrance de ces visas. 
 
Devant cette situation, la Fédération ivoirienne a craint qu’il ne soit bloqué à la frontière, voire 
qu’il rentre mais ne puisse plus revenir aux États-Unis. Elle s’était résignée à le laisser à 
Philadelphie, au camp de base des Éléphants lors de ce premier tour. Les décideurs préféraient 
appliquer un principe de précaution dans un tournoi où l’équipe ne sortira plus des frontières 
américaines ensuite. Même Wahi s’était fait à l’idée de regarder le match depuis son hôtel. 
 

Le rôle décisif de l’avocate de Wahi dans ce dossier 
 
Mais Marie Dosé, son avocate a, dès la première heure, jeudi, écrit au parquet de Marseille pour 
s’étonner de la médiatisation de cette situation. Et de ses conséquences. Pourquoi Wahi serait-
il bloqué alors qu’il n’est visé par aucune contrainte administrative, aucune mise en examen et 
qu’il est sorti libre de son interrogatoire ? Contacté, le procureur adjoint de Marseille, Jean-



Yves Lourgouilloux, nous a confirmé avoir aidé à débloquer la situation en envoyant un courrier 
confirmant ces éléments. Il a ensuite été transmis aux autorités ivoiriennes sur place. 
 
Après avoir expliqué, dans un communiqué, que Wahi resterait aux États-Unis, la Fédération 
ivoirienne a donc légèrement modifié son discours dans l’espoir d’une autorisation de dernière 
minute. Et la réponse est arrivée en tout début d’après-midi, heure américaine : Wahi pourrait 
entrer au Canada puisqu’il n’est poursuivi d’aucune manière à ce jour. Les Éléphants se sont 
donc envolés, jeudi, vers 17 heures, au bout d’une matinée un peu folle pour l’ancien Lensois. 
Il aura certainement envie de briller face à l’Allemagne pour tenter d’éteindre ce début 
d’incendie. 

 


